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SAUMUR, 26 JANVIER 

VENTRES PLEINS 

Quand Auguste ovnit bu, là Pologne était 

ivre. Nos Augustes de la majorité républi-

caine, qui, d'ailleurs, ont plus de points de 

ressemblance avec l'Auguste de l'Hippo-

drome qu'avec le favori des Polonais, peu-

vent boire et mnnger à leur suffisance, mais 

ils auraient tort de croire que cela suffira 

à l'estomac de la France. Ils le pensent ce-

pendant ou du moins iis agissent comme 
s'ils le pensaient. 

Grâce au régime économique républicain, 

la crise qui sévit durement sur toute l'Eu-

rope est mortelle chez nous. L'iudustrie et 

l'agriculture jettent leurs dernières plaintes 

qui ressemblent fort à un râle, sans que les 

représentants s'eo émeuvent. Même indiffé-

rence en ce qui concerne le régime finan-

cier. La discussion du budget, que la Cham-

bre n'a même pu enlarner dans ses sessions 

ordinaire et extraordinaire de 1887, devait 

commencer lundi.Elle a été ajournée à jeudi, 

à moins que ce ne soit à la semaine des qua-

tre jeudis. Et ce budget déposé depuis le 22 

mars 1886 peut n'être pas discuté avant le 

mois de février 1888. Les douzièmes volés 

à la fin de 1887 expirent le 31 mars. Il r»ite 

donc environ six semaines pour que les deux 

Chambres étudient les innombrables ques-

tions que soulève la loi des finances. N'est-ce 
pas se moquer du pays? 

Et encore qui nous dit que nous n'allons 

pas avoir une crise ministérielle qui jettera 

budget et ministres aux cabinets d'Oronle? 

La commission du budget et M. Tirard sont 

en désaccord sur la plupart des points. Se-

rons-nous obligés d'en arriver aux douze 

douzièmes provisoires? Cela n'aurait rien 

d'extraordinaire et nos républicains ne s'en 

préoccuperaient pas autrement. Ils ont 
l'âme stoïque. 

La réunion des Droites nous signalait 

hier un écart de 273 millions entre les re-

cettes et les dépenses de 1888 et offrait le 

moyen de combler ce déficit par des écono-

mies réelles. Ces économies résultent de 

onze projets de loi déposés par nos amis 

qui impliquent les réformes indispensables 

pour obtenir l'équilibre budgétaire. 

Or c'est, à ce propos, un furieux toile 

dans les rangs de la gauche. Que veulent ces 

empêcheurs de danser en rond? Et ce M. 

d'Aillères qui a l'audace de demander la 

nomination d'une commission extra-parle-

roentoire chargée d'établir avant juin 1888 

le bilan financier de la France 1 Faire des 

réformes, des économies autrement qu'en 

paroles? Permettre au pays de voir clair dans 

ses affaires ? N'est-ce pas là scélératesse de 

réactionnaire endurci? Pour un peu on de-

manderait que les gêneurs soient jetés pen-

dant la discussion du budget hors de l'hémi-

cycle, comme déjà on les a mis hors de la 

commission du budget. 

Les députés républicains finiront par 

nous faire croire qu'ils ont des raisons per-

sonnelles pour prolonger le gâchis finan-

cier. Reste à savoir si le pays trouvera, 

dans ces raisons, le plus petit sujet d'i-

vresse. EDOUARD GRIMILOT. 

L'AFFAIRE WILSONj 

Des ducuments établissant, paraît-il, 

d'une façon irréfutable la culpabilité de M. 

Wilson ont été saisis ebrz un avoué et chez 

un notaire où ils avaient été déposés et 

n'ont pas été versés au dossier du député 

d'Indre-et-Loire. 

Voici ce qui se raconte au sujet de ces 
documents : 

Lorsque M. Vigneau , désireux d'obtenir 

la preuve absolue de la culpabilité de M. 

Wilson , employa vis-à-vis de l'indifstriel 

Legrand le «coup du téléphone» qui a été 

la cause de sa révocation , M. Legrand , on 

s'en souvient, lui répondit que les docu-

ments étaient en t>ùrelé. Il aurait ajouté, 

dit on : Vous savez bien qu'ils sont chez 

M* Ferlé, avoué, et chez M« Godet, notaire, 

rue des Petites-Ecuries, 49, 

Une heure plus tard, M. Vigneau recevait 

l'ordre de suspendre son instruction et le 

lendemain matin sa révocation paraissait à 

l'Officiel. 

Le même jour, une perquisition était faite 

chez M" Ferlé, avoué, et chez M" Godet, 

notoire, et l'on saisissait dans ces études les 

documents formant le dossier d'un procès 

actuellement pendant entre M. Legrand et 

ses frères et établissant qu'une somme de 

100,000 francs avait été versée à VI. Wilson 

pour la décoration de M. Legrand, fabri-

cant de cercles en fer pour tonneaux, parla 

mère de celui-ci, décédée il y a trois mois. 

Notre confrère Ports faisait dimanche al-

lusion à ces documents. Or. M. le juge d'ins-

truction Atthalin pouvait d'autant moins 

suivre cette piste que les documents dont il 

s'agit ne figurent pas dans les dossiers qui 

lui ont été remis. 

Cependant, sur les réclamations des frè-

res de M. Legrand , le juge d'instruction 

avec convoqué lundi, dans son cabinet, M. 

Moussy , négociant, qui connaissait dans 

leurs moindres détails toutes les démarches 

faites auprès de M. Wilson par M"' Legrand 

mère, avec laquelle il était très lié. 

M. Moussy, arrivé au Palais de justice à 

dix heures du matin, n'en est parti qu'à 

deux heures el demie, après avoir complè-

tement renseigné M. Atthalin sur les som-

mes versées à M. Wilson par M"* Legrand 

et sur les dates des divers versements. 

M. Wilson a remplacé M. Moussy dans le 

cabinet du juge d'instruction. Le magistrat 

lui a fait connaître les affirmations précises 

du précédent témoin; M. Wilson a tout nié. 

Il a quitté le palais à sept heures. 

Les documents dont il s'agit prouvent 

que M. Legrand a été conduit à l'Elysée , 

qu'il a demandé à M. Wilson de l'aider à 

obtenir la croix, que M. Wilson y a 

consenti et lui a fait verser tout de suite 

une commission de dix mille francs ; que 

l'affaire a duré longtemps, que des verse-

ments successifs ont été faits et qu'enfin au 

dernier moment il a fallu arracher le décret 

par de nouveaux subsides. 

Voilà, dit-on, ce que M. Vigneau avait 

entrevu ; voilà , s'il veut s'en donner la 

peine, et si on le lui permet, ce que verra 
M. Atthalin. 

Le parquet de la Seine a adressé au Ma-

tin une rectification dans laquelle il déclare: 

1* Que Moussy n'a fait devant M, Atthalin 

aucune déclaration relative au procureur 
général ; 

2° Que le procureur général n'a jamais 

entendu parler par M. Vigneau ou autre de 

reçus prouvant qu'un versement de sommes 

d'argent ait été effectué par M. Legrand en-

tre les mains de M. Wilson; 

3° Que le procureur général n'a pu ni 

demander ni saisir ces reçus et ne les a ja-
mais vus. 

D'autre part, le parquet adresse égale-

ment au Soleil un démenti dans lequel il 
déclare : 

1* Que M. Vigneau n'a jamais informé le 

procureur-général que M. Legrand eût indi-

qué que les pièces ou reçus furent déposés 
chez lui ; 

2* Qu'aucune perquisition n'a été opérée 

chez aucun officier ministériel, 

L'Agence Havas a également transmis aux 

journaux une longue note qui émane visi-
blement du parquet. 

On lit dans le Pari$, sous la signature 
Ch. Laurent : 

« Le Soleil et le Matin ont reçu de M. le 

procureur de la République deux communi-

qués, par application de l'article 12 de la loi 
du 29 juillet 1881. 

» Parts n'a rien reçu. 

» M. le procureur de h République rec-

tifie, au nom de M. le procureur général et 

au sien, diverses allégations produites par 

nos deux confrères, conformément celle-ci: 

Que M. Bouchez aurait encore entre les 

mains des pièces saisies chez deux officiers 

ministériels et relatives à l'affaire Legrand-

Wilson. M. Bernard affirme qu'il n'en est 
rien. 

» Nous avons dit hier, en outre, ce que 

nous savons, nous, touchant cette affaire. Si 

quelques personnes ont douté de l'exacti-

tude de nos renseignements, elles doivent 

en être convaincues, maintenant que les re-

Feuilleton de l'Écho SaumuroiB. 

Une Institutrice à Berlin 
Par m» Marie MARÉCHAL 

Croiriez-vous, chère eof.nt, que ces gens-là, 

qui ont tous UD appétit d'ogre,
 88

 régalent de 

l'èvres aux pruneaux, de gigot, aux confitures, 

et de porc à U gelée de groseilles, ou à la marme-

lade de pommes. Cela peint UD pays, des goûls 

P«eil,, et Jour euisioe peut aller de pair avec 
leurs modes. 

Tout en causant, j'ai
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Pb'e'Ja remercie Dieu d'avoir mi, celte humble 

atD.esur ma route ; nous cous somme, séparée, 

a la gare srrès force baisers, serrements de main, 

H promesses réitérées de se voir le plus souvent 

Possible. Avant la séparation, j'ai dû l'aider à 

réclamer ses nombreux colis, tâche difflcul-

tueuse dont elle ne se serait jamais tirée sans 

moi, vu son ignorance absolue de la langue alle-

mande, et sa disposition à s'insurger contre tout. 

«Voilà h sortie », disais-je en la remeitant 

dans le bon chemin, et en lui montrant Ausgang, 
écrit en grosses lettre, au-dessus d'une grande 

porte à gauche, tandis qu'elle voulait absolument 

prendre une petite porte à droite. 

Elle haussa les épaules d'un air de dédain pro-
fond. 

« Que ce. Allemand, sont slupides, me répon-

dit-elle à haute voix, sans se soucier d'être en-

tendue, oui ou non, de, gens qui passaient. A 

Paris, on écrit tout simplement sortie, et per-

sonue ne s'y trompe. Mais ces gens-là ne savent 

pas appeler les choses par leur nom. Et puis, en-

teodaz-vous quel horrible charabia? C'est pis que 

la tour de Babel ! 

Et alors, nous faisant faire place à grands coups 

de coude, distribnant autour d'elle d'un ton d'i-

ronie, et à tort et à travers, des ia et des nicht, les 

seuls mots qu'elle connût, elle a fini par me 

mettre en voiture, avec ma malle, et m'a embras-

sée une dernière fois, en fondant en larmes. 

Mais je m'aperçois que je ne t'ai rien dit de la 

personne extérieure de ma nouvelle amie, et tu 

m'as recommandé de t'eDvoyer, autant que faire 

se pourra, les photographies -exactes de tous ceux 

que je vais être appelée à connaître. 

M
iia

 Mathilde Hamon n'est pas d'un aspect sé-

duisant, j'en conviens : elle est courte, grosse, un 

peu commune; mais en dépit de sa tournure bo-

rnasse, de sa barbe, de ses moustaches, que tu 

envierais, elle est la bonté et la délicatesse même. 

Greppo ne m'eût pas mieux traitée tout le long 

de la route. Une après-midi, comme j'ôtais mon 

chapeau, elle l'a saisi lestement, l'a défait de 

fond en comble, en disant que je méritais mieux 

que cette insipide petite calotte, sans goût ni 

grâce (ce, deux mots reviennent à tout propos 

dans sa conversation), et avec une prestesse in-

croyable, du bout de ses doigt, effilés, seule par-

tie délicate de son gros corps, cousant un point 

par-ci, un point par-là, elle m'a fait une coiffure 

d'une élégance rare, qui aurait comblé de joie et 

d'orgueil notre pauvre Greppo. Chère Greppo ! 

Comme ses larmes sont retombées sur mon cœur 

au jour du départ! Je n'ai pas besoin de te dire de 

l'aimer pour deux maintenant. 

CHAPITRE VII 

Il y avait deux heure, déjà que Giselle avait 

fait son entrée à l'hôtel de Kastow, Friedrich-

strasse, et ses deux petites malle, étaient encore 

déposées dans le vestibule, tandis qu'elle-même, 

debout dans la profonde embrasure d'une fenâtre, 

avait peine à garder bon visage. 

Le vaste salon où on l'avait introduite était 

occupé, à son arrivée, par un valet de chambre 

et une Gretchen à l'air insolent, qui secouaient 

les rideaux, époussetaient les meubles, agitaient 

les tapis, sans se soucier le moins du monde de la 

présence de la jeune fille, à demi aveuglée par la 

poussière et le duvet qui voltigeaient autour d'elle. 

Tous deux ricanaient avec cette gaieté de 

mauvais aloi, si pénible pour ceux qui la provo-

quent. Giselle sentait bien qu'elle était l'objet de 

leurs sourires, de leurs gestes, de leurs plaisan-

teries a mots couverts : or, Giselle était fière ; 

l'impertinence des gens mal élevés la froissait 

particulièrement, cette impertinence grossière 

qui, dans son indélicatesse, ne se doute même pas 

de la peioe qu'elle inflige. 

Pour se donner une contenance, elle soulevait 

de temps à autre lo léger rideau de tulle brodé, 

et s'appliquait à regarder par la fenêtre les allées 

el venue, que le matin amène dans une grande 

mais oo, 

Des fournisseurs, chargés de leurs paniers de 

provisions.., entraient et sortaient du côté des 

communs ; les domestiques passaient et repas-

saient dans la cour, et, près delà porte donnant 

sur la rue, le chef cuisinier, sa toque blanche sur 

l'oreille, sa pipe de porcelaine à ta bouche, son 

grand coutelas an côté, apostrophait d'un air de 

mauvaise humeur un petit marmiton qui chantait 



présentants du parquet, si prompts à recti-

fier ce qu'il leur est permis de contester, les 

ont confirmés par leur silence même. 

» Nous avons dit que M. Bouchez avait 

dirigé l'instruction de l'affaire relative à la 

substitution des lettres de M. Wilson, au 

lieu de contrôler seulement, ainsi que le 

veut la loi, la régularité de l'information.— 

Confirmé. 

a Nous avons dit que M. Bouchez inter-

rompait les interrogatoires des témoins et 

des prévenus pour faire venir 8 plusieurs re-

prises M. le juge d'instruction dans son ca-

binet et pour lui dicter les questions à po-

ser, nevarietur. — Confirmé. 

» Nous avons dit que M. Bouchez avait 

provoqué la révocation de M. Vigneau juste 

au moment où ce juge d'instruction allait 

découvrir la vérité dans l'affaire Legrand.— 

Confirmé. 

» Nous avons dit que M. Bouchez est di-

rectement responsable de la tournure qu'a 

prise cette affaire Wilson, « qui, après avoir 

amené une rénovation gouvernementale, 

paraît devoir, en fin de compte, justifier une 

épuration judiciaire. » 

a — Confirmé! ConfirméI Confirmé I » 

INFORMATIONS 

» La branche aîoée est représentée au-

jourd'hui par le marquis de Montolembert 

de Cers, capitaine au 3" dragons, el par son 

frère, ancien officier au 4* cuirassiers. » 

M. de Gontaut-Biron a décidé de réédiûer 

le château de Biron, récemment détruit par 

un incendie et qui était un des plus remar-

quables échantillons de l'architecture des 

treizième et quinzième siècles. 

♦ 
* * 

L'INCENDIE DE LA RUE SAINT-MAUR 

Un incendie s'est déclaré dans les ateliers 

de M. Guglieimo, fabricant d'articles de 

voyage, établi au n° 108 de la rue Saint-

Maur. Cet immeuble, de construction lé-

gère, a été détruit. 

Les causes du sinistre sont encore igno-

TRAITS DE COMMERCE FRANCO-ITALIEN 

MM. Teisserenc de Bort et Marie, négo-

ciateurs du traité franco-italien, vont être 

rappelés. Les négociations s'étaient entamées 

sur les bases du traité de 1881 comprenant 

272 articles soustraits au tarif général pour 

faire partie du tarif conventionnel. 

Pour le nouveau traité, l'Italie veut faire 

rentrer 183 articles sur 272 dans le tarif gé-

néral, de façon à avoir le droit de majorer à 

sa guise les droits portant sur un grand 

nombre de produits. 

Restent 89 articles pour le tarif conven-

tionnel dont 29 concernant les soieries, et les 

lainages sont majorés dans d'énormes pro-

portions. 

Dans ces conditions, la France arrête toute 

négociation, et le traité franco-italien se 

trouve ajourné à une date indéterminée. 

Le tribunal correctionnel a condamné 

lundi les sieurs Zulpba, Pifferero et Bailac, 

les auteurs de l'agression commise contre 

M. Portalis, directeur du XIX Siècle, au 

moment de ses divulgations contre M. 

Wilson, à 2 ans, 15 et 13 mois de prison. 

Le tribunal prononce en outre, contre 

Zulpba, Pifferero et Bailac, la peine de cinq 

ans d'interdiction de séjour. 

A propos de la mort du comte de Monta-

lemberl, ancien officier de hussards, que 

l'on avait qualifié par erreur de chef de la 

branche atnée, on lit dans le Soleil : 

« M. le comte de Montalembert qui vient 

de mourir, et son oncle, le pair de France, 

n'ont jamais été les chefs de la branche aî-

née des Montalembert de Cers ; ils appar-

tiennent à la branche cadette. 

Les secours étaient dirigés par le Colonel 

des sapeurs-pompiers el les officiers de paix 

des onzième, troisième et vingtième arron-

dissements. 

Quatre sur six des pompes à vapeur de la 

Ville ont pris pari à l'extinction du feu; 

On signale plusieurs accidents de per-

sonnes : 

Le sapeur-pompier Claude Juillet est 

mort de la rupture d'un anévrisme, en ou-

vrant la bouche d'incendie située rue Ssint-

Maur, 92. 

Le nommé Louis Lebard, bijoutier, de-

meurant rue Saint-Maur, 104, se trouvant 

parmi les spectateurs, s'est fracturé la 

jambe en tombant accidentellement dans la 

cour delà maison incendiée. Il a élétrans-

porté à l'hôpital Saint-Louis. 

Le uooaaié Jules Barrié, serrurier, dix-

sept ans, rue Oberkampf, a eu le cràoe 

fracturé par les débris d'une cheminée 

tombée. 

Transporté à Saint-Louis, il y est mort 

hier matin sans avoir repris connaissance, 

Le nommé Mozère, vingt-quatre ans, op-

ticien, demeurant rue de INys, 14, a reçu sur 

l'épaule un débris de cheminée qui l'a griè-

vement blessé. 

Enfin, le nommé Georges Léger, vingt-

sept ans, gymnasiarque du passage Julien 

Leooir, 16, qui était monté sur un toit, 

pour aider les pompiers, est tombé de la 

hauteur du premier étage et s'est défoncé 

plusieurs côtes. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 25 janvier. 

Le marché continue à garder son allure satisfai-

sante : 3 0/0, 81.35 ; 4 i/2 0/0,107.80. 

L'action du Crédit Foncier se négocie à 1,385. 

Les obligations foncières et communales ont un 

courant d'affaires que justifie d'ailleurs l'excel-

lence du titre. Les Bons à Lots sont très recher-

chés et les Bons de la Presse clôturent à 20 francs. 

La Société Générale est immobile à 452.50» 

Les transactions sont limitées par ce fait qu'elles 

ont lieu au comptant. 

Les Dépôts et Comptes courants sont immo-

biles à 600. 

On signale de bons achats sur le Patrimoine-Vie 

k 75 et 80 francs. Les bilans de cette compagnie 

établissent que l'action a traversé la période 

difficile du début et que les capitalistes arrivent 

à point pour profiter des bas cours actuels. 

L'action de Panama clôtura a 298.12. Les SiveN 

ses obligations donnent lieu à quelques! Iran-ac-

tions. La prochaine assemblée des actionnaires j 

doit avoir lieu le 28 courant. 

Les Polices A B de l'Assurance financière gar-

dent leur bonne tenue et sont l'objet de nombreu-

ses demandes. 

Le Corinlhe est délaissé à 242.50. Lé public 

s'éloigne avec raison d'une valeur dont les garan-

ties reposent sur des bases si ébranlées. 

La Transatlantique est à 517.50. 

Le Comptoir d'Escompte clôture à 1,060. 

Le marché des actions de nos chemins de fer 

est calme. Les obligations sont très fermes. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

MUSIQUE MUNICIPALE 

Le deuxième Concert donné à ses mem-

bres honoraires par la Musique Municipale 

de Saumur aura lieu, dans les salons de la 

Mairie, mercredi prochain 1" février, à 8 

heures du soir. 

Programme. 

1. Si j'étais Roi, fantaisie avec solo a'alto : 

MUSIQUE MUNICIPALE. 

2. Je ri'saisplus c''que j'veuxdire, chansonnette, 

par M. TELLUM, des concerts de Bordeaux. 

3 Fantaisie sur Don Pasquale, pour tournois, 

par M. Y. DEJBAH, hautbois solo du théâtre 

d'Aag-rs. 

4. L'Ombre, de Fl.dow, solo de baryton, par 

M. DANIÈBE. 

5. Le Siège de Tuyen-Quan, tmtaisie épisodique, 

avec chœur à quatre voix : MUSIQUE MUNICIPALE. 

6. En province, grande scène comique (réper-

toire Desroseaux), par M. TELLIAM. 

7. La Véritable Manola, de Bourgeois, par M. 

DAHIÈBE. 

8. Air varié et Polonaise, de Hubans , pour 

hautbois, par M. DEJEAN. 

9. Les Deux Chanteurs sansplace, duo comique, 

par MM. TELLIAK el DANIÈBE. 

10. Volupté, mazurka, avec solo de clarinette : 

MUSIQUE MUNICIPALE. 

£>e piano «era tenu par M. TTEBEB. 

Le Chef de musique, 

V. MEÏEH. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Fête» du Carnaval 1SSS 

Billets d'aller et retour à prix réduits 

A l'occasion des Fêles du Carnaval, les 

billets d'aller et retour comportant une ré-

duction de 25 0/0 sur le prix du Tarif géné-

ral, délivrés les Samedi gras, Dimanche, 

Lundi et Mardi gras (11, 12, 13 el 14 fé-

vrier], seront valables pour le retour jus-

qu'aux derniers trains de la journée du 

Mercredi des Cendres (15 février). 

Les billets de ou pour Paris conserveront 

leur durée de validité lorsqu'elle sera supé-

rieure à celle fixée ci-dessus. 

TIRAGE DE LA LOTERIE DE NICE 

Voici les principaux numéros gagnants : 

Le n° 2,654,478 gagne 500,000 francs. 

Les trois numéros suivants, chacun 

100,000 francs : 2,003,744 , 5,575,786 et 

4,600,545. 

Deux numéros chacun 50,000 francs* 

5,703,472 et 3,537,537. 

Deux numéros chacun 25.000 francs • 

1,289,006 et 5,017,223. 

Les lots primés sont payables à partir 

du 15 février au Crédit foncier. 

une tyrolienne à gorge déployée. 

— Auras-tu bientôt Oui, Schwarla? lui cria-t-il 

peur la seconde fois. Tu vas réveider les jeuues 

comtesses. 

— Il n'y a pas de danger, meinherr Eckard, 

répondit le garçon avec un sourire narquois; 

vous savez aussi bien que moi qu'a l'heure qu'il 

est, les jeunes comtesses mangent leur chocolat 

les yeux grands ouverts; et lu preuve, c'est que je 

l'ai remis de mes mains, tout chaud, tout bouil-

lant, et confectionné par Votre Excellence, à cette 

pimbêche de Dorothée. 

— « Mademoiselle Dorothée >, mauvais dtôle I 

As-tu peur de l'écorcher la bouche en donnant 

a chacun le titre qui lui est dû? En tous cas, 

voilà assez longtemps que tu éeinhes les oreilles 

de Mon Excellence, et si tu continues tes refrains 

de grenouille, j'ai dans l'idée que le fuoet du 

chenil ne lardera pas à faire connaissance avec 

tes épaules. 

— Comme il voua plaira, très pui-sant n.eister, 

répondit le gamin avec un air de condescendance 

aflectée. 

Et l'élançant au milieu de la cour, dans un 

rnatsit où t'épanouissaient de merveilleuses 

plantes exotiques, il t'y tint blotti comme on 

jeune chat, entremêlant de bruyants éclats de 

tire le refrain de ta tyrolienne, dont les notes 

tigutt arrivaient jusqu'à son ennemi à travert le 

feuillage. 

Le chef battit en retraite. 11 se sentait impuis-

sant. 

Pouvait-il, lourd et pesant comme l'avait fait 

sa vie sédentaire, poursuivre cet écureuil jusqu'au 

cœur du massif de bégonias, au risque d'écraser 

l'éclatante bordure de géraniums pourpres, alor» 

dans toute la magnificence de l*ur floraison ? 

Giselle laissa retomber le rideau; les deux 

ricaneurs venaient de sortir, et elie profila de 

leor absence pour regarder autour d'elle. L'ameu-

blement du salon était somptueux el, en même 

temps , d'une sévérité de goût irréprochable. 

Aucun; recherche fantaisiste, aucun de ces pe-

tits recoins à la mode, encombrés d'ordinaire de 

tant d'inutilités coûteuses. Peu de places, pas 

de dorures ; en revanche, sur les tentures de cou-

leur amarante, quelques tableaux de mattre, des 

portraits historiques, et des portraits de famille, 

tans doute , car la plupart des cadres étaient 

couronnés du même ècusson armorié ; neuf 

feuilles de chêne et neuf feuilles de trèfle, for-

mant guirlande autour d'un aigle perché sur un 

gantelet de fer. 

L'un de ces portraits représentait une femme 

d'une trentaine d'années environ : teint pâle 

un peu bistré, visage amaigri, lèvres minces sur 

lesquelles errait uo indéfinissable sourire, front 

plissé avant l'âge, mains fines et nerveuses, d'un 

dessin irréprochable. La main droite était posée 

sur une Bible entr'ouverte, l'autre disparaissait à 

moitié dans les plis d'une épaisse robe de soie 

jaune, recouverte de guipures blanches. 

Il était impossible de ne pas regarder longue-

ment ce portrait, dû, sans doute, à quelque habile 

pinceau. 

Ni charme, ni beauté pourtant, mais quelque 

chose de fascinant, d'implacable, de concentré, 

qui attirail le regard, et le retenait en dépit de 

lui-même. 

a Ce doit être ressemblant, disait-on, après 

un examen attentif ; ces visages-la ne s'inventent 

pas. » 

Et Giselle regardait, elle regardait encore avec 

un intérêt qui lui semblait inexplicable. Pourquoi 

celui-là plutôt qu'un autre ? 

— Celte figure me repoosse et m'attire ; elle me 

g'ace et m'intéresse, pensait-elle. 

Au même instant, des pas rapides retentirent 

dans la pièce voisine -, le bruit que produit le 

frêlement d'une étoffe de soie contre la moraiU« 

arriva jusqu'aux oreilles de la voyageuse : une 

porte s'ouvrit, et donna passage à l'apparition 

désirée et redoutée à la fois, 

(A suivre.) , 

Correspondance 

St Hilaire-St-Florent, 26 janvier 1888. 

Monsieur, 

Usant de mon droit de réponse, je vous prie de 

vouloir insérer dans votre numéro de ce jour la 
communication suivante. 

Veuillez agréer, etc. 
J. DE NEUVILLE. 

St-Hilaire-St-Florent, 26 janvier i888. 

Monsieur le Directeur de Y Echo 

Saumur ois, 

Je lis dans votre numéro de ce jour une 

communication signée Bouvet-Ladubay et 

dans laquelle une lettre de l'ex-maire de 

Saint-Hilaire-Saint-Florent est violemment 

attaquée. 

Cette lettre était adressée à un sieur 

Doyeo, employé des chemins de fer belges à 

Bruxelles, lequel, par un singulier hasard, 

ne pouvait être autre que Bouvet-Ladubay 

lui-même. Or, Bouvet-Doyen voulait savoir 

ce que son maire pensait de ses vins mous-

seux, et il a été profondément indigné de ce 

que ce fonctionnaire ait naïvement écrit a 

Doyen-Bouvet que les vins à 12 sous de 

Bouvet-Doyen ne valaient- pas les vins à 13 

francs des Ciiquot et des Bœderer. 

Par suite d'une autre circonstance non 

moins singulière, la lettrede Doyen-Bouvet, 

qui date d'août 1887, était publiée au mo-

ment môme oo. se passaient les événements 

relatifs à l'inhumation et à l'exhumation du 

sieur Guentz, le 16 janvier 1888, et elle 

servait de bases à des attaques pétroleuses 

contre l'ex-maire réactionnaire. 

Enfin c'était le Courrier de Saumur, moni-

teur officiel des enterrements civils, qui pu-

bliait la lettre de Bouvet-Doyen. 

Le public, qui n'est pas aussi naïf que 

semble le croire Doyen-Bouvet, a tiré de 

ces trois coïncidences la conclusion que 

Bouvet-Doyen n'aimail pas les maires réac-

tionnaires ; qu'il avait un gott prononcé 

pour les enterrements civils et que le sieur 

Guentz avait toutes ses sympathies. 

Aujourd'hui, Bouvet-Doyen, craignant 

que le public n'ait vu dans la publication de 

la lettre à Doyen-Bouvet une œuvre de parli, 

Tient déclarer lecontraire. Il jure que Doyen-

Bouvet a publié cette lettre sans l'autorisa-

tion de Bouvet-Doyen, par pure indiscré-

tion ; mais néanmoins il reste très indigné 

contre son ex-maire. 

Il a tortl Tout le monde sait maintenant 

•a que Bouvet-Doyen pense des enterre-

ments civils, et ce qui, seul, surprendra, 

c'est qu'il abandonne son ami et confident le 

Courrier de Saumur pour faire une irruption 

dans la feuille qui combat les enterrement» 

civils et ceux qui les patronnent. 

Veuillez agréer, etc. 

COQUEBERT DE NEUVILLE, 

Ei-maire de Saint-Hilaire Saint-Florent, 

victime des enterrement! civil*. 

ANGERS. 

Un guet-apens. — Dimanche soir, vers six 

heures, dans la rue de Normandie, plusieurs 

agents de police du 3* arrondissement ont 

été victimes d'un véritable guet apens de la 

part d'une bande nombreuse de souteneurs 

et autres gens sans aveu. 

Déjà, à quatre heures, dans la même rue, 

deux agents en tournée avaient été assailli8 

par plusieurs individus, mais n'avaient p» 

opérer aucune arrestation, obligés de battre 

en retraite, accablés sous le nombre des 

agresseurs. 

Vers six heures, le brigadier Perdreau, 

dont l'énergie et le courage sont bien con-

nus, partit, accompagné de quelques agents, 

notamment des noumés Baine et Huchofl, 

bien résolu à faire respecter les gardiens & 

la tranquillité publique. 

A peine étaient-ils arrivés dans la rue déjà 

nommée, que la même bande, mais déme-

surément grossie, se rua sur les malheU' 

reox agents et une lutte à outrance s'engog
ea

o 
Malgré leur infériorité numérique, — m 

contre dix environ — les intrépides repj ' 

sentants de l'autorité réussissent à « m
e
"

r

s 
le grapin » sur quelques-uns des
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les nommas Diou, Lalouette ef la*
 de

Je 
frères Bresseau, et les conduisirent au p08 



Ti était temps, car déjà plusieurs agents, 

nresau3 assommés et mis à mal par les ban-

*ut, se soutenaient à peine et n'en pouvaient 
Jj; [Ralliement.] 

LA MESSE DE GOUNOD 1 ANGERS 

Les répétitions de la Messe de Gounod 

marchent admirablement. Cette œuvre, 

d'une beauté majestueuse et touchante, 

sera chantée par les dames de la ville au 

nombre de plus de cent vingt et par la Société 

Sainte-Cécile et de nombreux amateurs. En 

tout trois cents exécutants. 

Le maître illustre , une des gloires de la 

France, dirigera lui-môme son œuvre, et 

tout nous fait prévoir une solennité artisti-

que d'une exceptionnelle grandeur. 

± 8_87 

L'Année Saumuroise 
Janvier 

Froid Je 6 à 7 degrés. 

4. — Neige. — Vol à l'hôtel de la Paix. 

5. — L'Echo Saumurois publie la troi-

sième liste de souscription pour le concours 

musical. 

41. — Quatrième liste de souscription. 

17. — Nouvelle période de froid. — Au 

théâtre, représentation du Grand Mogol (1" 

fois à Saumur), par la troupe de M. Neveu ; 

mise en scène exceptionnelle. 

19. — Cinquième liste de souscription. 

24. — Sylvana ou la Fille des Bois, drame 

lyrique de Websr, est représentée (pour la 

1" fois à Saumur) par la troupe de M. Ne-

veu; principaux interprètes: il M. Bailly, 

Neveu (rôle créé par lui à Paris), Nury, M™' 

Lebec-Espigat el Mlle Lecerf. 

29. — Les Ponts et-Chaussées laissent 

détériorer le trottoir longeant le Square et 

l'extrémité de celui du pont Cessart pour 

l'établissement des rails du tramway. 

Février 

7. — Représentation de Rigoletto par la 

troupe Neveu, avec le concours du baryton 

Guillemot. 

8. — Deuxième concert de la Musique 

municipale à la Mairie. 

9. — Publication de la sixième liste de 

souscription pour le concours musical. 

10. il, 12. — Période de froid : 6, 7 et 

8 degrés ; glaçons en Loire. 

13. — Concert de l'Harmonie Saumu-
roise au théâtre. 

14. — Représentation de Mireille, par la 

troupe Neveu, avec M"" Martini-Lutscber. 

45. — Apparition de la première loco-

motive du tramway saumurois. 

17. — 6 degrés de froid. 

SI. — Mort du frère Rupert, directeur 

de l'école chrétienne de Saumur. 

27. — Election au conseil d'arrondisse-

ment de Montreuil de M. Prosper Couscher, 

en remplacement de M. Morillon, décédé. 

Mars 

8. — Mort du général Michaux. 

7. — Représentation 6'Hamlet (2* fois h 
Saumur), par la troupe Neveu. 

13 au 19. — Période de froid el de neige 

(6 degrés au-dessous de glace). 

20. — Mi-Carême enfantine à Saumur-

promenade à pied et en char dans les divers 

quartiers de la ville et quête au profit des 

flot™' ~
 Cavalcade de

 charité à Saint-

MU?.
2
P

 R
,
e
P

r

n

ésenlaUo
n de Carmen avec 

|t Nury Pauline Vaillant. MM. Bailly 

23.— Concert delà Musique municipale 

a la Maine avec le concours de M
Ue

 Guilbert 

27. — Courses de la Société nautique. 

Avril 

1
,r

. — Représentation de l'Africaine (1» 

fois à Saumur), pour la clôture de la saison 

théâtrale de M. Neveu ; M
1
" Reine Mezeray 

MeVerbeer
 PriDCipal rôle dûns rœtme de 

17.— Deuxième concert de l'Harmonie 

M i?
U
iï

0
M

8e au lhéâlre avec
 le concours de 

,'
 w

- Fellegrio, hautboïste solo de la Garde 
républicaine. 

22. — L'Echo Saumurois publie le pro-

gramme du concours musical annoncé pour 
les 3 et 4 juillet. 

,,
A
f

n
l26,r Se

P*'ème et huitième listes 
de souscription pour ce concours. 

.~T Représentation de Thérésa [sa 2' 
apparition à Saumur.

 1 

29. - Représentation de Franeillan (1 * 

fois à Saumur) par la troupe de M. Paul 

Deshayes. 

Mai 

2. — Publication de la liste des sociétés 

adhérentes au concours musical. 

3. — Adjudication pour la reconstruc-

tion du magasin à fourrages de l'Ecole et du 

manège Montbrun, incendiés dans la nuit 

du 9 au 10 décembre 1886. 

4. — Inauguration du café du Commerce 

après restauration. 

5. — Concert au théâtre par M. André 

Gresse et plusieurs autres artistes distin-

gués. 

10. — M. Bardon, préfet de Maine-et-

Loire, se rend en tramway à Fontevrault 

pour la réunion du conseil de revision à la 

maison centrale. (Il est peu probable que le 

même trajet se fasse celte année par le même 

genre de locomotion.) 

15. — La troupe F. Acbard joue la Com-

tesse Sarah (1" fois à Saumur). 

26. — Représentation de Fusier au 

théâtre. 

28. — Mort du colonel Pollard. 

(4 suivre.) 

LE MAÎTRE DE CHAPELLE. — LES NOCES DE 

JEANNETTE. 

La soirée de lundi a commencé par le charmant 

opéia-comique de, Paër, le Maître de Chapelle, qui 

est regardé comme une des meilleures inspira-

tions de on génie. 

Formé à l'école des Cimarosa, des Paisiello, des 

Guglielmi, le maître parmesan avait d'abord écrit 

des œuvres dans lesquelles on remarquait les 

mélodies les plus heureuses et le meilleur senti-

ment d'expression dramatique, mais son géui > 

personnel ne s'était manifesté que dans les détails. 

Plus tard il subit l'influence de Mozart qui ap-

porta une modification sensible à son talent : son 

harmonie devint plus vigoureuse, son instrumen-

tation plus riche, sa modulation plus variée. C'est 

à celle deuxième manière que sont dues ses plus 

belles compositions. 

Jusqu'alors Paër n'avait écrit que pour la scène 

italienne, mais lorsqu'un long séjour en France 

l'eut familiarisé avec notre langue, son esprit vif 

el sa gaîté pleine de verve le portèrent à écrire 

pour notre scène, et il composa la musique du 

Maître de Chapelle où abondent les mélodies plei-

nes de charme et de suavité, où se déroulent de 

longues périodes qui décèlent un sentiment pro-

fond. L'harmonie et l'instrumentation ont de 

l'effet et du piquant, et le compositeur s'y élève 

jusqu'au plus beau caractère. L'ouverture est ori-

ginale; le gran l air du maître de chapelle est 

coloré, et son duo avec sa servante a un tour pi 

quant, une grâce naïve du plus heureux effet 

aussi ces morceaux devenus classiques font-ils 

éprouver aux amateurs les sensations les plus 

douces et les plus agréables. 

L'interprétation de ce cbef-d'oaavre a été par-

faite. M" Justin Néc.qui élait, il y a à peine quelques 

années, première dugazon aux théâtres de Brest et 

de Nantes,où elle s'est acquis les meilleures sympa 

tbies et où elle a laissé d'excellents souvenirs, s'é-

tait chargée du rôle de Gertrude. Elle y a obtenu 

un triomphe des plus éclatants. M"" Née BOUS est 

apparue dans la plénitude de ses doubles qualités 

d'actrice et d'artiste lyrique : grâce mutine, jeux 

de physionomie tout de finesse et d'à-propos, 

regards pleins d'esprit qui illuminent la scène et 

rayonnent sur la salle, telle est la comédienne. 

Quant à la chanteuse, elle jongle, le sourire aux 

lèvres, avec toutes les difficultés musicales que le 

compositeur s'est plu à réunir dans son œuvre 

trilles, roulades,arpèges, vocalises, gruppetti, stac 

cati, se précipitent sur ses lèvres dans un délicieux 

gazouillement qui vous fait éprouver un indicible 

plaisir. On ne saurait chanter avec plus de flexibi-

lité, avec un sentiment plus vrai et plus naturel ; 

surtout après l'air: Perché, perché, credelo dio, 

qu'elle a dit avec une agilité, une finesse et une 

justesse de traits merveilleuses. Toute la salle en-

thousiasmée a fait à la gracieuse artiste une bru-

yante ovation. 

Nous ne saurions trop féliciter M"" Justin Née 

de ce nouveau succès sur une scè.,e où, encore 

toute jeune cantatrice,elle avait obtenu les meilleurs 

suffrages à côté du sympathique ténor M. Justio Née. 

M. Delvoye a chanté le rôle de Barnabé en véri-

table artiste. Sa voix, qui a été à la fois vigoureuse 

et souple, a eu des élans superbes et les inflexions 

les plus suaves. Au trio, à f air de Cléopâtre, au 

duo avec Gertrude, il a fait va_lojr.ses précieuses 

qualités. Le talent du chanteur s'est doublé de 

celui de l'artiste dramatique ; son jeu a été intel-

ligent el son g'»te expressif. Notre excelleul bary-

ton a été plusieurs fois récompensé par les bravo* 

du public. M. Stéphane a été un Benedetto très 

amusant. Ils ont été rappelés tous les trois au bais-

ser du rideau. 

Le second opéra-comique, les Noces de Jean-

nette, est un charmant tableau d'une finesse, d'une 

grâce, d'un naturel exquis. La musique de Victor 

Massé est de celles « qui bercent » selon l'expres-

sion d'un maîire ; elle est ravissante. Cet acte est 

rempli de fraîches mélodies, d'heureux motifs, 

d'idées spirituelles, el l'orchestration est d'une rare 

élégance. 

L'ouverture commence par un carillon fort bien 

accompagné par l'orchestre et d'un effet piquant. 

L'air d'introduction est d'une instrumentation gra-

cieuse ; il est suivi de la romance en sol, aujour-

d'hui populaire, d'un caractère triste qui contraste 

avec h chanson villageoise, au rythme original,que 

le bsryton chante dans la coulisse. Le duo entre 

les jeunes époux est un modèle de grâce et les 

coupiels de la scène d'ivresse sont pleins de verve. 

Quoi de plus touchant que la romance de l'aiguille, 

de plus brillant que l'air du rossignol, déplus ten-

dre que la scène du souper ! L'acte se termine par 

un final entraînant et par la ritournelle du caril-

lon qui annonce le bonheur des époux. 

M. Delvoye a chanté avec un rare talent le rôle 

de Jean. Il a dit d'une façon gaillarde la chanson : 

Oh! oh! Margot, lève ton sabot,- il a eu de l'en-

train en chantant les couplets : Ah ! vous ne savez 

pas, ma chère, qui se terminent par la scène où les 

meubles sont cassés, et dans le duo : Allons, je 

veux qu'on s'assoie, il a eu des accents d'une ten-

dresse touchante qui ont soulevé des applaudisse-

ments chaleureux. M"9 Fincken, suivant son 

habitude, a assez mal chanté tous les morceaux 

de Jeannette ;'elle est restée littéralement en plan 

au milieu de... « ses meubles joyeux ». Le souffleur 

a p'ulôt joué son rôle... et encore il a fait des sup-

pressions. 

La pièce, les Chevaliers du Pince-Nez, qui est gaie 

et spirituelle, a été jouée avec beaucoup d'entrain 

par nos artistes ; le public s'est bien amusé et a 

témoigné sa satisfaction pa'r ses applaudissements 

répétés. 

Dès les premiers jours 

Le Grand-Moulin (Loire-Inférieure), le 13 août 

1887. — Depuis que je prends vos Pilules Suisses 

à 1 fr. 50 la boîte, mes maux d'estomac ont pres-

que disparu dès les premiers jours d i traitement; 

aujourd'hui je ne ressens plus rien,malgré les cha-

leurs qui autrefois ma faisaient tant souffrir. Je 

vous remercie el je ferai tous les éloges que vos 

Pilules Suisses méritent. 

Sig. lég. J. SERODX. 

ÉPICERIE CENTRALE 

Maison GEORGES DOUESNEL, 28 et 30, 

rue Saint-Jean, Saumur. 

Cafés supérieurs 

NOUVEAUX MÉLANGES faits avec les sortes 

les plus estimées. 

4'- qualité, le 1/2 kilog. 2f. 50 

Mélange extra, le 1/2 kilog. 2 80 

Mélangeexquis.sorte 

supérieure, le 1/2 kilog. 3 » 

Dernières Nouvelles 
Les médecins ne se sonl pas encore pro-

noncés définitivement sur l'état du général 

Brugère. Le dernier bulletin dit que l'état 

est slationnaire. 

Une dépêche de Rome, datée d'hier 25 

janvier, nous apprend que M. Teisserenc 

de Borl et M. Marie, plénipotentiaires fran-

çais chargés de suivre les négaciations rela-

tives au traité de commerce franco-italien , 

sont rappelés de Rome. 

Les pourparlers sont définitivement rom-

pus. 

Tels sont les conséquences de la mau-

vaise volonté des exigences croissantes du 

gouvernement italien. 

Il faut reconnaître aussi que nos gouver-

nants n'ont pas eu la prévoyance de parer 

aux conséquences, désastreuses pour le Midi, 

des nouveaux tarifs que les Italiens vont 

appliquer à nos exportations. C'est la guerre 

des tarifs qui est ouverte. M. Crispi doit 

être enchanté. 

Cahors, 25 janvier. 

Une grève vient de se déclarer à Gour-

don et prend de grandes proportions. Les 

ouvriers réclament une augmentation de sa-

laire. 

Bien que relativement calmes, ils ont 

maltraité hier un chef de chantier. 

L'entrée de Gourdon leur a été interdite 

perla police et le procureur de la Républi-

que. 

Dépêche télégraphique. 

Service spécial de l'ËCHO SAUMUROIS 

Paris, 26 janvier, i a. 25, soir. 

Au conseil des ministres tenu ce matin, 

M. Surrien, ministre de l'intérieur, a ex-

posé la situation créée par suite de la cessa-

tion de paiement delà CompagnieTerrenoir. 

Douze cents ouvriers se trouvent sans tra-

vail.Aucune manifestation ne s'est produite. 

Un liquidateur va être nommé d'office. 

Le rapport de M. Cordier, relativement à 

l'installation du Préfet de la Seine, sera 

déposé au début de la séance d'aujourd'hui. 

Si, comme il est probable, la discussion 

immédiate est demandée, le ministre de l'in-

térieur, l'acceptera. 

Le président de la commission du budget 

demandera à la Chambre de siéger les mer-

credi et vendredi de chaque semaine jus-

qu'à la fin de la discussion du budget. 

BOURSE DE PARIS 

DU 25 JANVIER 4888. 

Rente 3 0/0. ....... 81 40 

Rente 3 0/0 amortissable ... 85 »a 

Rente 3 0/0 (nouveau) .... 81 20 

Rente 4 1/2 (nouveau) .... 107 95 

Obligations du Trésor 508 »» 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

LE COLLÈGE DE SAUMUR 
PRÉPARE AUX 

ÉCOLES D'ARTS ET MÉTIERS 
ET A L'EMPLOI 

D'Elève Mécanicien des Equipages de la Flotte 
L'Atelier d'Ajustage du Collège de Saumur, ouvert le 1

er Mars 

4 884 avec Cinq Étaux seulement, contienl aujourd'hui Quarante-

huit Etaux, Deux Moteurs, Cinq Tours, Deux Machines à Percer, 

Un Étau-Limeur, Une Machine à Raboter, Une Machine à Fraiser. 

s* DENTS 

Léon A. Fresco 
Chirurgien - Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, purification—F*i*ix modéré 



Études de M" Y. LE RAY, avoué-
licencié à Saumur, rue du 
Marché-Noir, n° 12, 

et de M" POCHON, notaire à 

Nueil-sous-Passavant. 

1 
Aux enchères publiques, 

Sur conversion de saisie immobilière 
EN VINGT-UN LOTS 

1» D'ONK 

Connue sous le nom 

D'HOTEL 
DE LA 

Boule - d'Or 
Avec Cour, Jardin et Dépendances, 

Mtaée an bourg de la com-
mune de Trémont ) 

2° D'une AUTRE MAISON, 

avec Cour, Jardin et dépen-

dances, située également au 

bourg de la commune de 

Trémont ; 

39 D'une MAISON d'habita-

tion, avec Jardin, Cour et 

dépendances, située aux Lo-

ges, commune de Trémont ; 

4" D'une MAISON, avec Vigne, 

Terre, Jardin et dépendances, 

située au village de Lucet, 

commune de Trémont ; 

5* De divers autres IMMEU-

BLES, en nature de Terre, 

Vigne, Pré et Bois taillis, 

situés communes de Tré-

mont, Nueil-sous-Pussavant 

et la Fosse-de-Tigné. 

Le tout saisi sur les époux Nicolas 
Coquin, demeurant an bourg de la com-
mune de Trémont. 

L'ADJUDICATION aura lieu par 

le ministère de M' POCHON, no-

taire à Nueil sous Passavant, 

le dimanche 10 février 

4 888, à une heure de l'après-

midi
}
 en la salle de la mairie 

de Trémont. 

On fait savoir à tous ceux qu'il 
appartiendra : 

Qu'en exécution d'un jugecant 
rendu par le Tribunal civil de pre-
mière instance de Saumur, le dix-
neuf janvier mil huit cent quatre-
vingt-huit, enregistré, prononçant la 
conversion en vente aux enchères de 
la saisie immobilière, pratiquée à la 
requête de M"» Humeau, ci-après 
nommée, sur les époux Nicolas Co-
quin, également ci-après nommés, de 
divers immeubles ci- dessous désignés, 
ladite saisie faite par procès-verbal 
de DELMAS, huissier à Vihiers, en 
date des deux, trois, cinq et sept 
décembre mil buit cent quatre-vingt-
sept, visé, enregistré, dénoncé et 
transcrit au bureau des hypothèques 
de Saumur, le Irente-un décembre 
mil huit cent quatre-vingt-sept, vol. 
43, n" 10 et 11, 

Aux requête, poursuite et diligence 
de M"' Aogustine Humeau, proprié-
taire, demeurant à Monlilliers, 

Saisissante, ayant Me Vincent LE 

RAY pour avoué ; 
Contre : 

1° M. Jean Nicolas, marchand de 
porcs, tant en son nom personnel 
que pour la validité de h procédure 
à l'égard de la dame son épouse, ci-
après nommée, demeurant à Tré-
mont ; 

î" M™» Louise Coquin, épouse 
assistée et autorisée du sieur Nico-
las, son mari sus-nommé, avec le-
quel elle demeure à Trémont. 

Parties saisies, ayant M* André Po-
MN, pour avoué, 

11 sera, aux jour, lieu et heure sus-
indiquéi, procédé par le ministère de 
M* POCHON, notaire à Nueil-sous-Pas-
savaut, commis à col effet par le ju-
gement sus-énoncé, à la vente aux 
enchères publiques d s immeubles, 
saisis sur les époux Nicolas Coquin, 
sur les lotissements et mises à prix ci-
après fixés d'office par le Tribunal. 

I. — Commune de Trémont 

1" LOT. 

1* Une maison d'habitation, située 
aux Loges, commune de Trémont, 

composée d'une chambre basse à feu, 
grenier au-dessus, petit toit devant, 
contenant environ un are, n° 513, 
section A du cadastre, joignant au 
sud Coquin, au nord Ménard, à l'est 
les rues du village. 

2° Un petit toit, séparé de l'article 
premier par les rues du village ; 

3° Une morceau de jardin, conte-
nant environ quatre ares soisanie 
centiares, n° 503, section A du ca-
cadastre, joignant au levant la cour 
ci-après, au sud un chemin, au nord 
Ménard ; 

4- Une cour ou aire, contenant en-
viron deux ares soixante centiares 
n° 503, section A du cadastre, joi-
gnant au sud un chemin, à l'est et à 
l'ouest Besnard au nord Ménard. 

Mise à prix : irois cents qua-
tre vingt francs, ci1 380 

%' LOT. 

1° Une maison, située au 
village do Lucet, composée 
d une chambre à feu, grenier 
au-dessus, chambre à côté 
dans [aqueila existe un four, 
toits à volailles, cour devant, 
d'une contenance d'environ 1 
are 70 ceniiares, n° 832, sec-
tion A, du cadastre, joignant 
au nord veuve Lefori, au sud 
un chemin, à l'est Jotreau, à 
l'ouest Poi-son ; 

2" Les grands jardins de Lu-
cet (vigne et terre) contenant 
environ sept ares cinquante 
centiares, n° 854 section A, 
joignant au sud et au nord 
Joltreau, à l'ouest un chemin. 

3° Les Grandes-Fontaines 
(jardin) contenant quatre ares 
cinquante centiares, n° 582 
section A du cadastre, joi-
gnant au sud Simon, à l'ouest 
Humeau, au nord le chemin, 
ruisseau entre. 

Mise à prix : Quatre cent 
trente francs, ci 430 

3e LOT. 

1° Les Grands-Jardins de Lu-
cet (vigne), contenant environ 
deux ares soixante-dix centia-
res, n* 861, section A du ca-
dastre, joignant au sud et à 
l est le chemin, au couchant 
Jottreau et Turpeau ; 

2° Au même lieu, un jardin 
planté en vigne, contenant 
deux ares dix centiares, n° 863, 
section A du cadastre, joignant 
à l'est Ooillon, à l'ouest Cnou-
teao, au sud la route de Tré-
mont à Cernusson, au nord 
Chouteau ; 

3° Le Jardin-du-Bois, situé 
au village de Lucet (vigne), 
contenant environ trois ares 
quarante centiares, n° 894, 
section A du cadastre, joignant 
au sud et au nord Jotireau, à 
l'est Pommereau, à l'ouest un 
chemin. 

Miseàprix : Soixante-quinze 
francs, ci 75 

4* LOT. 

1° Les Collines (vigne), con-
tenant environ trois ares, n" 
716-717, section A du cadastre, 
joignant à l'est la route, au 
sud Hilaire, au nord Pasquet, 
à l'ouest veuve Humeau ; 

2° Au même lieu dites Les 
Collines (vigne), contenant en-
viron quatre ares dix ceuliares, 
n"* 697-698, section A du ca-
dastre, joignant à l'est Robin, 
au sud Rigaudeau, au nord 
Maurille. 

Mise à prix : Cinquante 
francs, ci 50 

5* LOT. 

1° Les Collines ou Bas-
Quarts (vigne) contenant en-
viron un are quatre-vingt cen-
tiares, joignant a l'est l'article 
ci-après, au sud Laporte, au 
nord Normand, n° 721, section 
A du cadastre ; 

2° Les Collines (terre), con-
tenant environ vingl-et-un 
ares quatre-vingts centiares, 
n" 691-692, section A du ca-
dastre, joignant à l'ouest Nor-
mand et Laporte, au sud Jot-
treau, à l'est Pommereau. 

Mise à prix : Deux cent dix 

francs, ci 210 

6e LOT. 

Les Grandes-Fontaines (ter-
re), contenant environ trente-
cinq ares, n° 583, section A du 
cadastre, joignant au nord le 
chemin (ruisseau entre), au 
sud Simon, à l'est Pomme-
reau. 

Mise à prix : Quatre cents 
francs, ci 400 

7» LOT. 

Les Serreries (terre), conte-

A reporter.., 1.545 
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nant environ vingt-six ares 
quatre-vingts centiares, n°s577-
578-579-580, section A du ca-
dastre, joignant au nord et à 
l'ouest Cesbron, au sud, un 
cours d'eau, à l'est un che-
min. 

Mise à prix : Trois cents 
francs, ci 300 

8* LOT. 

Les Coteaux (vigne), conte-
nant environ six ares soixante-
dix centhres, n03 762-763, sec-
tion A du cadastre, joignant au 
s ad un chemin, au nord les 
héritiers Bernier, à l'ouest Gre-
millon. 

Mise à prix : Cinquante 
francs, ci 50 

9" LOT. 

1° Le clos des Grands-
Champs (vigne), contenant en-
viron quatre ares soixante-dix 
centiares, n° 967, seclion A du 
cadastre, joignant au nord 
Brouard, à l'ouest et au sud 
Ooillon ; 

2° Au n êiue lieu (vigne), 
contenant environ trois ares, 
n» 947, section A du cadastre, 
joignant au nord veuve Bra-
ehaii, au sud Brouard, à l'est 
Coquin ; 

3° Le Fougerai nu clos du 
Grand-Champ (vigue), conte-
nant quatre-vingt-dix cen'ia-
res, n° 979, seclion A du ca-
dastre, joignant à l'est Nor-
mand, au sud Fribeau, au nord 
Coquin. 

Mise à prix : Quatre-vingts 
francs, ci 80 

10e LOT. 

Le Fougerai (terre), conte-
nant environ trente-cinq ares, 
n°« 984, 985, 986, 987, sec-
lion A du cadastre, joignant 
au sud Pomtr.ereau, à l'est Ma-
quignon, au nord une char-
rière. 

Mise à prix : Cinq cents 
francs, ci 500 

11* LOT. 

Les Pelits-Pouranls (serre), 
contenant environ trente-deux 
ares cinquante centiares, n* 
994, section A du eadastre,joi-
gnanl à l'ouest Choloux, an 
nord Pasquet, au sud une cuar-
rière. 

Mise à prix : Quatre cent 
cinquante francs, ci 450 

12e LOT. 

La pièce delaPlanche (terre 
et vigne), contenant environ 
soixaote-deus ares, n°« 990, 
991, seclion A du cadastre, 
joignant à l'est et à l'ouest 
Pommereau, au nord Maqui-
gnon, au sud la route. 

Mise à prix : Sept cent cin-
quante francs, ci 750 

13* LOT. 

Le Grand-Pré (pré), conte-
nant environ trente-trois ares, 
quarante centiares, n" 75, 76, 
section A du cadastre, joi-
gnant au nord Pommereau, à 
l'est Quétineau, au sud Botte -
reau. 

Mise à prix : Six cents 
francs, ci 600 

14* LOT. 

Le Bois du Jumeau (bois 
taillis), contenant environ qua-
tre ares quatre-vingts centia-
res, n° 172, section A du ca-
dastre, joignant d'un côté Ro-
bin et Turpault et a l'ouest hé-
ritiers. Nau. 

Mise à prix : Soixante-dix 
francs, ci 7d 

15* LOT. 

Les Bois de la Fénètre (bois 
taillis), contenant environ seize 
ares quatre-vingt-huit centia-
res, u°* 128, 129, 130, section 
A du cadastre, joignant au sud 
Ménard, au nord Bazanté, à 
l'ouest veuve Simon. 

Mise à prix : Deux cents 
francs, ci 200 

16» LOT. 

1° Le Clos do Plessis (vigne), 
contenant environ cinq ares, 
n° 356, section A du cadastre, 
joignant à l'est Renou, à l'ouest 
héritiers Simon, au nord Bo-
det ; 

2° Le Clos du Plessis (vigne), 
contenant environ trois ares, 
n° 370, section A du cadastre, 
joignant au sud et ë l'est 
Brouard, au nord Célestine 
Brault ; 

3* Le Clos du Plessis (vigne), 
contenant environ cinq ares, 

Repoit... 4.545 
joiguaul au nord Dénéchère, 
au sud Brouard, à l'ouest 
Poupart, n" 379, section A du 
cadastre. 

Mise a prix : Cent cinquante 
francs, ci 150 

17* LOT. 

Au bourg de Trémont, 1" 
Une maison, connue sous le 
nom d'Hôtel de la Boule-d'Or, 
composée de trois ciiambres au 
rez de-chaussée, cave sous la 
grande chambre, chambres au 
premier,petitecour, servitudes 
devant ladite maison, écuries 
toits, '.hangar, grenier au-des-
sus, le tout se tenant, conte-
nant environ deux ares vingt 
centiares, n"8 190, 191. 192, 
193, section B du cadastre, joi-
gnant au sud et à l'est la place 
de l'Eglise, à l'ouest Renault, 
au nord Chauvcau et Pru-
dhomme ; 

2° Une portion de cour, un 
hangar et portion de cellier, 
vers nord du hangir, ta ligne 
séparativa partira du pillier 
sud-est de l'entrée de la cour 
à joindre en ligne directe, 
ters nord à l'arrêiier nord-est 
de la grange, n°» 182 P . et 183 
t. section B, contenant en-
viron trois ares, joignant au 
nord Bourru, à l'est et au sud 
un chemin, à I onest le dix-
huitième lot. 

3» Un jardin, dit la Ches-
naie, contenait environ deux 
ares trente centiares, n° 1248, 
section B du cadastre, joignant 
au sud veuve Guindon, au nord 
Turlais, à l'est Jolly, à l'ouest 
divers. 

Mise à prix : Trois mille trois 
cent cinquante francs, ci 3.350 

18' LOT. 

1°. Au bourg de Trémont, 
une cour dans hquelle existe 
une grange, composée de trois 
tracées, cellier derrière, petit 
jardio, écurie et hangar vers 
l'ouest de la cour, contenant 
environ six ares, n0' 182 p, 183 
p, seclion B, du cadasde de la 
commune de Trémont, joignant 
à l'est le dix-septième lot, au 
sud la route, au nord "Bourru 
et Augereau ; 

2°. Une maison, située a a 
bourg de Trémont, composée 
de deuxcln libres basses, gre-
nier au-dessus, toits et servi-
tudes à côté vers couchant, 
contenant environ un are, n-
186 section B du cadastre, joi-
gnant à l'est Renault, à 1 ouest 
un chemin, au sud la route, au 
nord Bourru. 

Mise à prix: Quinze cenls 
francs,ri 1.500 

II. — Commune de la Fosse-de Tigné 

19- LOT. 

1°. Un morceau de vigne, 
nommé les Quarts, contenant 
environ trois ares soixante-dix 
c ntiares, n- 747, section A du 
cadastre, joignant à l'est Cbau-
veau, à l'ouest Defois, au sud 
une ebarrière. 

2 . Au même lieu, un mor-
ceau de vigne, contenant envi-
ron six ares.n- 803 du cadas-
tre, joignant au nord Gaschet, 
au sud Maillet, â l'est un che-
min, à l'ouest la route. 

Mise à prix : Ceut dix francs, 
ci 110 

20e LOT. 

Le clos des Grands-Champs 
(vigne), contenant environ 
cinq ares cinquante centiares, 
n' 618 section A. da cadastre, 
joignant au sud Taugourdeau, 
au nord Cesbron, à l'Est Mé-
nard à l'ouest Moriceau. 

Mise à prix : Quatre-vingts 
francs, ci 80 

III. — Commune de Nueil sous-

Passavant. 

21* LOT. 

1° Au grand clos du Petit-
Champ Carreau (vigne) conte-
nant environ six ares quatre-
vingts centiares n°57 section E, 

polygone 10 du cadastre, joi-
gnant au nord Briand et Taillé, 
à l'ouest Cesbron. 

2° Au même lieu, un mor-
ceau de vigne contenant envi-
ron deux ares quarante cen-
tiares n" 94 seclion E, polygone 
10 du cadastre, joignant au 
sud Taillé, au nord Cesbron, 
à l'est Valleau, à l'ouest Ces-
bron. 

3' Au même lieu, un mor-
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ceau de vigne, contenant envi-
rou un are vingt centiares n° 
105 section E, polygone 10 du 
cadastre, joignant au sud 
Briand, au nordNoblet, à l'est 
Maugé, à l'ouest Noblet. 

Mise à prix: Cent cinq 
francs, ci 105 

Total des mises à prix : Neuf ' 
mil huit cent quarante francs, 

ci 9.840 

NOTA. — Par le jugement sus-énon-
cé, le notaire commis a été autorisé à 
réunir où subdiviser les lots, pourvu 
que la mise à prix totale ne fût pas 
modifiée. 

S'adresser, pour renseignements : 

1° A M* VINCENT LE RAY, 

avoué-licencié à Saumur, 12, 

rue du Marché-Noir, poursuivant 
la vente; 

2° A M' ANDRJÎ POPIN, rue 
Cendrière, avoué des époux Ni-
colas-Coquin ; 

3° A M° POCBON, notaire à 

N'ieil-sous Passavant, rédacteur 

et dépositaire du cahier des 
charges. 

Pour extrait rédigé par l'avoué 
soussigné , conformément aux pres-
criptions du Code de procédure 
civde. 

Saumur, le vingt-cinq janvier mil 
huit cent quatre-vingt-huit. 

V. LE RAY. 

Enregistré à Saumur, le jan-
vier mil huit cent quatre-vingt-huit, 
folio , case . Reçu un franc qua-
tre-vingt-huit centimes, décimes com-
pris. Signé : L. PALUSTRE. 

CHAPELLERIE SÀUMIROÏSE 
29, rue de la Comédie, à SAUMUR 

FONTAINE 
GÉRANT. 

Les Articles ae Chapel-
lerie, de 1" choix et des dernières 
Modes, se trouvent dans les Magasins 
de M. GILARD, 29, rue de la 
Comédie, à Saumur. 

BON MARCHÉ sans précédent, sans 
nuire au Bon GOUT, ni à la QUALITÉ. 

Pour la Saint-Jean 1888, 

UNE PETITE MAISON 
Faisant le coin de la rue Dacier tt 

de la rue du Marché-Noir. 

S'adresser à M.Raymond GIRARD, 

rue Dacier, 24, ou à M» AUBOVER, 

notaire, place de la Bilange. (46) 

A reporter... 9.735 

Pour la Saint-Jean 1889, 

TRÈS GRAND MAGASIN 
A deux ouvertures, 

situé rue du Pulta-Neuf, *»• 

S'adresser à M. et M11' JAGOT, rua 
d'Orléans, 76, Saumur. (869) 

A VENDRE 

Bouteilles Champenoises renforcées 

Très bonnes conditions. 

S'adiesser à M. CH. JCDEAU, cb& 
de caves à Saint-Hilaire-Saint-Florent. 

ON DEMANDE à prendre un petit 
magasin ou un café acbalaode. 

S'adresser au bureau du journal-

UN MÉNAGE SFSflttï 
de chambre et la femme comme ̂ f® 
dechambreoulingère.Bonnes référen-

ces. S'adresser au bureau du journa • 

ON DEMANDE un garço» de 

conrse, 16, rue d'Orléans. 

Saumur, Imp. P. GODET. 

Va par nous Maire de Saumnr. pour légalisation àa la signature de M. Godet. 
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